
Dernières étapes indispensables à l’installation du 
PREASY
A faire par le client après la pose du PREASY

Pour pouvoir consommer l’électricité produite par mon PREASY, Je fais ma 
déclaration ENEDIS. Tout est expliqué en détail ici.

Pour cela, j’ai besoin du certificat du micro-onduleur* disponible ici

Je télécharge l’application PREASY ici pour activer les garanties et 
contacter Dualsun, le fabricant du PREASY, en cas de problème

Mes garanties sont alors activées 

Je peux produire mon énergie solaire en toute sérénité

ENEDIS

APPLICATION

GARANTIES

*Un  micro-onduleur est un appareil qui convertit le courant continu produit par mon PREASY en courant alternatif utilisable au sein du réseau domestique

https://academy.dualsun.com/hc/fr/articles/12571958692252-Quelle-est-la-d%C3%A9marche-pour-d%C3%A9clarer-son-compagnon-solaire-PREASY-%C3%A0-Enedis
https://dualsun.com/wp-content/uploads/dualsun-fr-preasy-certificat-de-conformite-micro-onduleur-hoymiles-hms-400.pdf
https://dualsun.com/produits/dualsun-preasy-app/

